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M. le Secrétaire général, 

 

Le gouvernement suédois a décidé que la Suède n'appliquerait pas la règle de compétence énoncée 

à l'article 8, paragraphe 1, point c), de la décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil du 

22 décembre 2003 relative à la lutte contre l'exploitation sexuelle des enfants et la 

pédopornographie (JO L 13 du 20.1.2004, p. 44). Il ressort de l'article 8, paragraphe 2, de 

ladite décision-cadre qu'un État membre est en droit de prendre une telle décision, et de l'article 8, 

paragraphe 4, que le secrétariat général du Conseil et la Commission doivent en être informés. 

 

(formule de politesse) 

 

 (signé) Sven-Olof Petersson 
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